
1 

PRÉFET 

DU HAUT-RHIN 
Arrêté SEEEN-BRlOD-2026-05 portant limitaƟon provisoire de certains 

usages de l'eau au sein de la zone d'alerte «lll amont» dans le 
département du Haut-Rhin 

Le Préfet du Haut-Rhin 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'ordre naƟonal du Mérite 

ARRÊTE 

ArƟcle 1 er : obiet de l'arrêté 
La zone «lll amont» est placée en situaƟon d'alerte renforcée. 

Les mesures de restricƟons d'usage de l'eau menƟonnées à l'arƟcle 3 sont applicables à 
compter du lendemain de la publicaƟon du présent arrêté, et pour une période allant jusqu'au 
01/11/2026. 

Elles pourront être renforcées, prolongées ou abrogées en tant que de besoin en foncƟon de 
l'évoluƟon de la situaƟon météorologique et hydrologique. 

ArƟcle 2 : chamo d'applicaƟon 
Les mesures de limitaƟon provisoire des usages de l'eau s'appliquent sur tout ou parƟe des 
territoires des communes listées en annexe 1. 

Selon la provenance de l'eau potable, elles s'appliquent soit : 
- à tous les prélèvements y compris ceUX réalisés à parƟr du réseau d'alimentaƟon en eau 
potable (AEP) ; 
- à tous les prélèvements hormis cetJX réalisés à parƟr du réseau d'alimentaƟon en eau 
potable (AEP). 

Pour les communes concernées par plusieurs zones d'alerte, il est précisé que les mesures 
s'appliquent uniquement à la parƟe du ban communal située dans la présente zone d'alerte (cf 
annexe 2). 

Ces mesures ne sont pas applicables dès lors qu'il y a uƟlisaƟon d'eaUX de pluie 
récupérées. 

Il est rappelé qu'en dehors des services incendie, tout puisage d'eau sur les poteaux et bouches 
incendie est strictement interdit, sauf s'il a été autorisé par le service gesƟonnaire du réseau 
d'eau concerné. 
ArƟcle 3 : mesures de restricƟon d'usages de l'eau 
Légende des usagers : P = ParƟculier, E = Entreprise, C = CollecƟvité, A = Exploitant agricole 
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Légende des usagers : P = Particulier. E = Entreorise. C = Collectivité. A = Exoloitant agricole 

Usage - industriel, l'exploitant doit se conformer 
aux disposiƟons spécifiques relaƟves à la gesƟon 



 

Légende des usagers : P = ParƟculier. E = Entreorise. C = CollecƟvité. A = Exoloitant agricole 

 

Légende des usagers : P = ParƟculier. E = Entreorise. C = CollecƟvité. A = Exoloitant agricole 

 



 

ArƟcle 4 : mesures complémentaires 
En applicaƟon de l'arƟcle L.2212-2 du Code général des collecƟvités territoriales, les 
communes peuvent à tout moment prendre par arrêté municipal des mesures de 
restricƟon complémentaires et adaptées à une situaƟon localisée si l'état de la ressource 
sollicitée par le réseau d'eau potable le nécessite. 
Une copie de ces arrêtés sera transmise pour informaƟon à la préfecture, à la direcƟon 
départementale des territoires (DDT) et à la délégaƟon territoriale de l'agence régionale de 
santé (ARS). 

ArƟcle 5 : contrôles et sancƟons 
L'administraƟon est suscepƟble de mener tout type de contrôles portant sur la bonne 
applicaƟon des règles de gesƟon au présent arrêté et dans les arrêtés spécifiques 
définissant les mesures de limitaƟon et/ou suspension des usages de l'eau. 
Tout contrevenant aux disposiƟons du présent arrêté s'expose aux contravenƟons et peines 
définies aux arƟcles R216-9 et L.173-2 du Code de l'Environnement : 
l) Est puni de l'amende prévue pour les contravenƟons de la 5e classe (maximum 1500€ 
d'amende) le fait de contrevenir aux mesures de limitaƟon ou de suspension provisoire des 
usages de l'eau prescrites par les arrêtés menƟonnés aux arƟcles R.211-66 à R. 211-69 ; 
Il) Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait de poursuivre 
une opéraƟon ou une acƟvité, l'exploitaƟon d'une installaƟon ou d'un ouvrage ou la 
réalisaƟon de travaux soumis à déclaraƟon, autorisaƟon ou dérogaƟon en applicaƟon des 
arƟcles L. 332-3, L. 332-6, L. 332-9, L. 332-17, L. 411-2, L. 413-3 et L. 512-8 et à déclaraƟon 
en applicaƟon de l'arƟcle L. 214-3 sans se conformer à la mise en demeure édictée en 
applicaƟon de l'arƟcle L. 171-7 oU de l'arƟcle L. 171-8 ; 
III) Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 100 000 euros d'amende le fait de 
poursuivre une opéraƟon ou une acƟvité, l'exploitaƟon d'une installaƟon ou d'un ouvrage 
ou la réalisaƟon de travaux soumis à déclaraƟon, autorisaƟon ou dérogaƟon en applicaƟon 
des arƟcles L. 331-4, L. 331-4-1, L. 331-16, L. 412-1 et L. 412-7 à L .412-16 sans se conformer 
à la mise en demeure édictée en applicaƟon de l'arƟcle L.171-7 ou de l'arƟcle L. 171-8. 

ArƟcle 6 : publicité 
Le présent arrêté sera publié sur le site internet de la préfecture du Haut-Rhin, au recueil 
des actes administraƟfs et sur le site internet Vigieau (hƩps://vigieau.gouv.fr). 

Il est adressé aux maires de toutes les communes concernées pour affichage, à Ɵtre 
informaƟf, dès récepƟon en mairie. 

Une ampliaƟon du présent arrêté sera adressée : à Mmes et MM. les maires des 
communes concernées, au colonel commandant le groupement de gendarmerie du Haut-
Rhin, au directeur interdépartemental de la police naƟonale du Haut-Rhin, au président de 
la chambre d'agriculture d'Alsace, au président de la chambre de commerce et d'industrie 
Alsace Eurométropole, au président de la chambre des méƟers d'Alsace, au président de 
la fédéraƟon du Haut-Rhin pour la pêche et la protecƟon du milieu aquaƟque. 

 



 

Annexe n01 

portant limitaƟon provisoire de certains usages de 
l'eau dans le Haut-Rhin 

Extrait de la liste  des communes de la zone d'alerte «lll amont» concernées 
par des restricƟons d'usage de l'eau suivant l'origine des prélèvements 

NOM [code INSEE] Les mesures s'appliquent à 
tous les prélèvements y 
compris ceux réalisés à parƟr 
du réseau d'alimentaƟon en 
eau potable 

(AEP) 

Les mesures s'appliquent à 
tous les prélèvements hormis 
ceux réalisés à parƟr du réseau 
d'alimentaƟon en eau potable 

(AEP) 

ALTENACH [68002] x  

ALTKIRCH [68004] x  

ASPACH [68010]  x 
BALLERSDORF [68017) x  

BALSCHWILLER [68018]  x 
BELLEMAGNY [68024] x  

BENDORF [68025] x  

BERENTZWILLER [68027] x  

BERNWILLER [68006]  x 
BETTENDORF [68033] x  

BETTLACH [68034] x  

BIEDERTHAL [68035] x  

BISEL [68039] x  

BOUXWILLER [68049] x  

BRECHAUMONT [68050] x  

BRETTEN [68052] x  

BRUEBACH [68055]  x 



 

Annexe 2 : 

représentaƟon cartographique 
de la zone d'alerte III amont 

Mulaotse 

Haut Sou'àoa.-h 
BrunstaƩ-ùdenheim 

Burnhaupt-le-Bas 
HochstaƩ 

 Eteimoes DiefmaƩen Gôlfinguc 
Bernwiller 

 Sterneraergflecken GildwƟler Frueringen Flaxiar-ccen 
Bel 'errtat;rtv 

 SarƩ Illfurth 
GnetvemƩen 

Balsch%ller 
 Bréchaumont Luemschwiller 

Obermorschwi 
 Hagenbach Aspach 
 Gorrrpersdcarf  Ë' Wahlbach 
Chavannes-sut-tEtanç 

Retl%'iller 
Ballersdorf 

Hausgeuer 
 Manspach Hundsbach 
 Maori'/ Altenach Franken 
 Saint *Ttzbach Berentzwiller 

Hirsingue BeƩendorf 
 Metzer j/' Willer 

SIn.yt11 
 Largitzen Steinsoultz 

'Muespach 
Muespach-le-Haut 

eiSepoois4e-Haot 
• Kœstlactl 

Ve.lx$erreƩe 
FerreƩe 

OlƟngue 
Sondersdorf 

Liebsdorf 
Ligsdorf 

LuƩe 
wtrkel 

Cucelle 
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